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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Association des comptables généraux accrédités du Canada/ Comptables professionnels agréés du Canada
	Nom: 
	rec1: Le gouvernement devrait revoir en profondeur l’ensemble du régime fiscal canadien afin d’en réduire la complexité et les inefficiences. À cette fin, il devrait mettre sur pied un groupe d’experts indépendants chargé de lui conseiller divers moyens possibles, à court et à long termes, de simplifier et de moderniser le régime fiscal du Canada. Le gouvernement devrait aussi envisager la création d’un organe permanent et indépendant responsable de la simplification de la fiscalité, dont la tâche consisterait à passer en revue les mesures existantes et les mesures proposées. La complexité de la législation fiscale ferait ainsi l’objet d’une surveillance continue.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Fiscalité du secteur des affaires et réglementation]
	Dropdowntopic1: [Fiscalité du secteur des affaires et réglementation]
	Dropdowntopic3: [Innovation et commercialisation]
	Dropdownrec1: [$5 millions-9.9 millions]
	Dropdownrec3: [$1 milliard ou plus]
	Dropdown1: [4 ans]
	Dropdownrec2: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdown2: [2 ans]
	Dropdown3: [1 an]
	rec2: Ce coût est basé sur le coût de groupes d’experts établis antérieurement au Canada et celui de l’Office of Tax Simplification du Royaume-Uni. Le gouvernement pourrait financer la révision du régime grâce aux économies découlant de son plan visant à contrôler les dépenses et à accroître l’intégrité du régime fiscal. Selon le budget de 2013, la lutte contre l’évasion fiscale et l’évitement fiscal générera des recettes supplémentaires de 4,4 G$ sur cinq ans. De plus, en 2011-2012, l’ARC a recouvré 40 G$ de dettes fiscales. La réduction des dépenses et l’augmentation des recettes compenseraient le coût de la création du groupe d’experts et de l’organe indépendant de simplification du régime fiscal.
	rec3: Cette recommandation présente des avantages pour :  - les contribuables – simplification du calcul des impôts à payer, diminution des coûts de conformité;  - les fiscalistes – clarification des dispositions fiscales, plus de certitude en planification fiscale;  - les entreprises – plus d'efficience, moins de paperasserie, diminution des coûts de conformité, plus de     temps à consacrer aux activités productives, planification fiscale moins audacieuse;  - gouvernement – économies administratives; clarification des explications/interprétations de l’ARC; taux de     conformité fiscale accru; assiette fiscale plus sûre et prévisibilité des recettes;  - Cour de l’impôt, Cour d’appel fédérale et Cour suprême – moins d’engorgement grâce à la diminution des     causes fiscales.
	rec4: Le régime fiscal canadien est un moteur essentiel de l'économie. Un régime complexe compromet l’emploi, la croissance et la prospérité à long terme. Certains estiment jusqu’à 25 G$ (soit 1,4 % du PIB du Canada) le coût de conformité fiscale en 2011 pour les particuliers et les entreprises. De plus, les pertes de temps et de productivité nuisent à l’économie. Voici certains avantages de la simplification du régime fiscal : diminution des coûts de conformité, économies pour les Canadiens, stimulation des investissements et possibilité, pour le gouvernement, de réaffecter les coûts d’administration économisés à d’autres fins, notamment pour stimuler et soutenir la croissance économique.
	rec5: Nous recommandons au gouvernement d’envisager la standardisation de l’information d’entreprise (Standardized Business Reporting) afin de réduire la paperasserie et les coûts de conformité pour les contribuables, tout en améliorant la collecte de données. Lorsque les données sont codées dans un format standard (p. ex. XBRL), le même rapport peut servir à plusieurs ministères. Le fardeau et les coûts de la conformité sont réduits pour les entreprises, et le gouvernement réalise des économies grâce à l’amélioration de l’efficience et de l’exactitude de la collecte de données. Le gouvernement devrait réaliser une étude interministérielle et une étude de coûts pour fournir les bases d'un plan détaillé de mise en œuvre.
	rec6: Estimation fondée sur le coût initial en Australie : 170 M$À la lumière de ce qui s'est fait ailleurs, les économies attribuables à l'adoption d'un format standard pour l'information devraient excéder le coût initial de l'investissement. En Australie, la mise en œuvre a coûté 170 M$, et les économies futures combinées pour les entreprises et le gouvernement sont estimées à 500 M$ par année. Les données sur la proportion des économies réalisées par le gouvernement australien ne sont pas disponibles, mais on estime que celles-ci dépasseront l’investissement initial d'ici trois à cinq ans. Nous recommandons que soit effectuée une analyse coûts-avantages complète pour aider à déterminer précisément la forme et l'envergure d'un tel programme au Canada.
	rec7: La standardisation de l’information d’entreprise serait avantageuse pour les entreprises de toutes tailles, le gouvernement et les contribuables. Selon la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, les coûts de conformité nuisent aux entreprises canadiennes. La standardisation de l'information d'entreprise réduit ces coûts et la paperasserie en permettant aux entreprises de produire l’information une seule fois. Le gouvernement peut traiter plus rapidement les données codées, qui se partagent plus facilement entre les ministères. De plus, la diminution de l’intervention humaine favorise l’intégrité des données. Les économies ainsi réalisées pourraient contribuer à l’amélioration des services au public ou à une baisse d’impôts.
	rec8: La standardisation de l’information d’entreprise permettrait une réduction considérable des coûts de conformité pour les entreprises canadiennes. Celles-ci pourraient alors affecter leurs ressources à d’autres priorités, ce qui augmenterait les possibilités d'expansion et d’embauche de personnel. Les emplois ainsi créés généreraient des recettes fiscales supplémentaires (impôts des particuliers et des entreprises). La réduction du fardeau et des coûts de la communication de l'information pourrait favoriser la création de nouvelles entreprises. Cette approche permettrait de réduire le mécontentement que suscite la paperasserie gouvernementale chez les propriétaires de sociétés fermées.
	rec9: Le gouvernement devrait instaurer un régime de redevances sur les brevets pour inciter les entreprises canadiennes à développer et à commercialiser leurs innovations au pays. Ce régime, qui récompense les entreprises novatrices en offrant un taux d’imposition avantageux sur les profits découlant de l'exploitation de brevets, encouragerait le développement et la commercialisation des activités de R&D au Canada. À noter que le taux d’imposition réduit devra rivaliser avec celui d’autres pays (Royaume-Uni, France, Belgique, Suisse, etc.) qui ont instauré un tel régime. Cette approche augmentera la productivité et réduira le risque que des entreprises canadiennes commercialisent leurs innovations à l'étranger.
	rec10: Des coûts annuels de 1,2 à 1,5 G$ sont prévus selon les estimations des coûts d’administration du régime (500 M$) et de la perte de recettes fiscales (1 G$) au Royaume-Uni. Comme les entreprises seraient plus nombreuses à rester au Canada ou à venir s’y établir, les recettes générées par l’augmentation du volume d'affaires seraient plus que suffisantes pour compenser la perte attribuable au taux réduit d’imposition (10 %, comme au Royaume-Uni). Par ailleurs, le programme de RS&DE pourrait être rééquilibré pour que les coûts soient répartis entre la R&D et la commercialisation (selon les estimations, les dépenses fiscales liées au programme de RS&DE se situent entre 2 et 2,5 G$). 
	rec11: Les entreprises canadiennes qui font breveter leurs innovations bénéficieraient directement d'un tel régime, car les profits découlant de l'exploitation de leurs brevets seraient imposés à un taux moins élevé. Quant aux particuliers, ils profiteraient de possibilités d’emploi accrues, puisque les entreprises auraient avantage à pourvoir au Canada des postes très rémunérateurs. De plus, si le Canada offrait un régime de redevances sur les brevets, il serait plus attrayant pour les entreprises étrangères d’y mener des activités de recherche et d’y faire des affaires. 
	rec12: Le régime de redevances sur les brevets favoriserait la productivité et encouragerait les entreprises canadiennes à commercialiser leurs innovations au pays. L’objectif d’un tel régime est d’inciter les entreprises à conserver et à commercialiser leurs brevets existants et à développer de nouveaux produits brevetés. Ce régime encourage les entreprises à pourvoir au Canada des postes très rémunérateurs associés au développement, à la fabrication, ainsi qu'à l'exploitation de brevets, et constitue un complément du programme de RS&DE. La hausse de productivité liée aux activités de commercialisation accrues améliorerait le niveau de vie de tous les Canadiens.  
	rec13: Le Comité permanent des finances et le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce ont reconnu la nécessité de simplifier le régime fiscal. Dans ses rapports pré-budgétaires de 2011 et 2012, le Comité permanent des finances a recommandé au gouvernement d’explorer les moyens de rationaliser la Loi de l’impôt sur le revenu (LIR), entre autres en établissant une Commission Royale ou un groupe d’experts chargés d’en faire l’examen exhaustif. Pour sa part, le Comité sénatorial permanent a suggéré au ministre responsable d'envisager l’établissement d’un groupe de travail ou d’une Commission Royale d’enquête pour simplifier la LIR « de la manière la plus efficace et selon le souhait de la majorité des intervenants » (douzième rapport, juin 2013). De nombreux pays dotés de régimes complexes (Australie, Royaume-Uni, États-Unis, etc.) ont demandé l'avis d'experts indépendants et mené des consultations, et ils prennent des mesures concrètes pour simplifier et moderniser leur code fiscal. Le Canada devrait tirer parti de leur expérience, car il a beaucoup à perdre s’il n’adopte pas des mesures comparables. On reconnaît aussi la nécessité de réduire la paperasserie et les coûts de conformité. En 2012, dans ses recommandations pré-budgétaires, le Comité permanent des finances recommandait ce qui suit : « Que le gouvernement fédéral continue de mettre en œuvre les recommandations de la Commission sur la réduction de la paperasse, comme la règle ‟un pour un”, pour réduire les irritants qui nuisent à la croissance, à la compétitivité et à la capacité d'innovation des entreprises. Il lui faudrait peut-être pour cela explorer la possibilité de généraliser le langage universel de la communication financière ou XBRL afin de réduire les coûts d’observation des contribuables et d’améliorer la collecte fédérale de données. » Nous appuyons cette recommandation. Selon l'approche SBR, les données sont soumises dans un format standard dans les déclarations produites pour l’ARC, les formulaires de Statistique Canada et d’autres formulaires réglementaires. L’Australie, les Pays-Bas, le Danemark, la Finlande et l’Irlande, entre autres, utilisent XBRL, qui permet l’identification et le traitement des données avec un minimum d’intervention humaine, et donc des économies de temps et une plus grande exactitude. Le nombre de points de données est aussi réduit (en Australie, il est passé de 26 537 à 5 923). Malgré le soutien généreux du gouvernement, la productivité du Canada reste inférieure à celle d’autres pays. Selon l’OCDE, le Canada est au 17e rang mondial pour la productivité. Le Conference Board of Canada note que nous faisons piètre figure en innovation (avril 2013), et le Conseil des sciences, de la technologie et de l’innovation souligne que les dépenses intérieures brutes en R&D ont diminué (L’état des lieux en 2012). L’Institut C.D. Howe appuie l’adoption du régime de redevances sur les brevets, qui pourrait axer les allégements fiscaux davantage sur la commercialisation des résultats des activités de R&D que sur la conduite de celles-ci (commentaire no 379, avril 2013). Nous recommandons au gouvernement de rééquilibrer le programme de RS&DE pour y inclure la commercialisation, par l'adoption d'un tel régime.
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